
LE DOSSIER DE CONSULTATION

DES ENTREPRISES (DCE)

Il s’agit des documents élaborés par l’acheteur public. Ils contiennent les informations destinées aux entreprises
intéressées par le marché. Celles-ci doivent y trouver tous les éléments utiles pour l’élaboration de leurs
candidatures et de leurs offres.

QU’EST CE QUE C’EST ?

OÙ LE TROUVER ?

Toute entreprise souhaitant répondre aux marchés publics doit d’abord passer par une phase de recherche des
annonces et publicités.

→ Lecture du BOAMP*, du JOUE**, de la presse spécialisée, sites internet...

Une fois l’annonce intéressante trouvée, l’entreprise va télécharger le DCE. L’annonce mentionne toujours les
modalités de retrait du dossier. Il s’agit souvent d’un lien vers une plateforme de dématérialisation.

Les acheteurs ont l’obligation de mettre en ligne leurs DCE à partir de 40 K€ (60 K€ à compter du 
1er avril 2026) et uniquement si l’achat doit faire l’objet d’une procédure de publicité et de mise en 

concurrence.

CONTENU

*Bulletin Officiel des Annonces de Marchés publics **Journal Officiel de l’Union Européenne



CONTACT : 
09 71 37 26 34
contact@agence-declic.fr
www.agence-declic.fr

QUELS DOCUMENTS RETROUVE-T-ON DANS LE DCE ?

• Le RC et le CCTP sont les documents à lire en premier.

• Constituez-vous une fiche de lecture type, avec des cases pour
chacune des informations qui vous sont utiles. Elle vous permettra de
lire efficacement et de recenser les informations essentielles dans une
fiche unique et synthétique.

• N’oubliez pas de vous identifier lorsque vous retirez le DCE, vous
recevrez ainsi automatiquement les modifications éventuelles.

QUELQUES CONSEILS
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